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Troisième publication 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Barras Echafaudages SA en liquidation, 
Cernier

2. Décision de dissolution par: l’assemblé générale
3. Date de la décision: 27.11.2008
4. Echéance de préavis des créances: 31.01.2009
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Etude Oesch et Jacot et Wehrli, Grande-Rue 16, 
2400 Le Locle 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

Etude Oesch et Jacot et Wehrli, notaires
2400 Le Locle

(04799288)

Votre avis nous intéresse

...........................................................................................................................
Pour présenter la FOSC de la manière la plus conviviale possible, nous aimerions avoir votre avis. L’édition imprimée est-elle 
à votre convenance ? Que pensez-vous du nouveau site internet ? Avez-vous des souhaits ou des suggestions ? Tout commen-
taire est le bienvenu par courriel à: info@fosc.ch ou téléphone au 031 324 09 92

n satisfaction de la clientèle FOSC
...........................................................................................................
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